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Don de la Confederation suisse au CICR

A fin septembre, la Confederation helvetique a mis a la disposition
du Comite" international de la Croix-Rouge une somme de 500 000 francs

' suisses pour son action au Pakistan oriental.
Celle-ci est conduite par trois delegue's et se developpe principalement

dans les domaines de la recherche de personnes disparues, la reunion
des families disperses, la transmission de messages familiaux et la
visite de detenus.

Participation aux Conventions de Geneve

Dans sa livraison d'octobre 1970, la Revue Internationale signalait
que 128 Etats etaient parties aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949.
Ce nombre s'Sleve maintenant a 129, car le CICR a 6t6 r6cemment
inform6 par le D6partement politique federal a Berne que les Autori-
t6s suisses ont recu, le 9 aout 1971, une lettre du Premier ministre et
ministre des Affaires etrangeres des Fidji communiquant que cet Etat
se considere Ii6 aux quatre Conventions de Geneve de 1949, en vertu de
leur ratification pr6c6dente par la Grande-Bretagne.

Par cette declaration de continuity, les Fidji sont des lors lie"es a
titre s£par6 par les Conventions pr6cit6es a partir du 10 octobre 1970,
date de l'accession de ce pays a Pindependance.
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